Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Gaz Métro, Conditions de service en date du 29 avril 2005, Tableau comparatif, Section 6.1.3 Correction d’une erreur, page 53.
Préambule :
Il est indiqué que le texte proposé introduit l’obligation du client d’informer Gaz Métro dès qu’il constate une erreur sur sa facture et que la modification proposée omet de prévoir le délai de correction.

Le texte proposé modifie le texte actuel de l’article 7.2 de l’Annexe A du contrat type et vise à le remplacer. 
Question :

12.1 Veuillez justifier l’abandon de la condition relative au délai de correction et aux intérêts encourus à compter de la date du paiement insuffisant ou versé en trop. 

Réponse :

12.1
En ce qui concerne le délai de correction, SCGM a choisi d’uniformiser, par le biais de sa proposition de Conditions de service, sa pratique pour l’ensemble de sa clientèle et de restreindre à trois ans le délai de correction pour l’ensemble de sa clientèle. 

En ce qui a trait aux intérêts encourus, SCGM, dans le cadre de ses pratiques, ne calculait généralement pas d’intérêts aux clients qui n’avaient pas de contrat écrit. Dans un souci d’équité, il devenait donc difficile d’en facturer et d’en verser aux clients qui avaient un contrat écrit. La proposition de Conditions de service de SCGM reflète donc plus fidèlement la pratique de SCGM et en uniformise l’application pour l’ensemble de la clientèle.
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